
Consultation d’évaluation 
gériatrique 
 

Evaluation gériatrique globale 
Adressés par les médecins traitants et en étroite 
collaboration avec les acteurs gériatriques du 
territoire, la consultation d’évaluation permet le 
dépistage et le suivi des syndromes gériatriques 
chez les patients âgés : dénutrition, chutes, 
iatrogénie et troubles cognitifs. 
➢ Dans le cadre du suivi du médecin 

traitant 
➢ Après un passage aux urgences pour 

chute n’ayant pas nécessité une 
hospitalisation  

➢ Pour éviter les réhospitalisations 
précoces après une hospitalisation : 
Education thérapeutique, suivi d’une conciliation 
médicamenteuse, suivi nutritionnel, adaptation 
thérapeutique, pertinence des aides… 

➢ Pour organiser une hospitalisation à but 
précis de courte durée : bilan de chutes à 
répétition, bilan cardiologique, bilan de 
dénutrition…  

➢ Pour éviter les hospitalisations en 
urgence 

➢ Pour la réinsertion dans un parcours 
médical : médecin traitant, médecin 
spécialiste, HDJ, Réseau REPY…   
 
 
 

Participation à la décision thérapeutique :  
en oncogériatrie, en  cardiologie, en 
préopératoire en orthopédie… 
 

Aide aux aidants 
L’aidant est reçu avec le patient, ce qui permet 
d’évaluer ses difficultés médicales, sociales et de 
l’orienter : PAT, MAIA, accueil de jour, séjour de 
répit, sans oublier son parcours médical propre 
et le dépistage de ses syndromes gériatriques. 
 

Anticipation des difficultés 
attendues 
En fonction du contexte, des informations sont 
délivrées : 
➢ sur la personne de confiance et les 

directives anticipées 
➢ sur la protection juridique 
➢ sur la constitution des dossiers d’EHPAD 

par anticipation 
 

Parcours onco-gériatrique 
En collaboration étroite avec le médecin traitant 
et les services oncologiques hospitaliers, la 
consultation propose le : 

➢ suivi de l’autonomie  
➢ suivi de la qualité de vie 
➢ dépistage précoce des effets indésirables des 

traitements 
pour une adaptation des traitements et des aides. 
 

 
Accueil téléphonique pour les médecins  
01 39 38 89 10/89 09 
Les mercredis et vendredis de 9h30 à 17h 
amdrouet@mgen.fr 
 
Renseignements pratiques :  
Les mercredis et vendredis sur rendez-vous  
Prise de rendez-vous :  
 01 39 38 89 11 
@ eta-540-551-secretariatmedssr@mgen.fr 
Carte vitale, carte d’identité, carte de mutuelle 
Paiement par chèque ou carte bleue  
 
 
Contacts 
Dr GIORGI, médecin chef de pôle 
Dr DROUET Anne-Marie, médecin gériatre 
 
 
Lieu : 
Institut MGEN de LA VERRIERE : 
Pôle Médecine Gériatrique-SSR-USP 
Site Denis Forestier 
1 rue Georges Lapierre     
78320 LA VERRIERE 
 
 
 

 



 
Equipe pluri professionnelle 
 

➢ médecins gériatres 
➢ médecins addictologues 
➢ médecins spécialistes vacataires 
➢ cadre supérieur de santé 
➢ cadres de santé 
➢ psychologues 
➢ équipe d’infirmiers, d’aides-soignants 
➢ kinésithérapeutes et ergothérapeutes 
➢ orthophoniste 
➢ assistante sociale 
➢ diététicienne 
➢ secrétaires médicales 

 
Le rôle des professionnels est d’assurer une 
prise en charge globale des patients accueillis, 
dans un objectif de retour à l’autonomie, 
accompagnement, soutien psychologique, 
continuité des soins avec prise en considération 
des problèmes sociaux et aide aux familles. 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Moyens d’accès 
 

L’établissement se situe à 30 km au Sud-Ouest de 
Paris, sur la Nationale 10, à mi-chemin entre 
VERSAILLES et RAMBOUILLET. 
 
Par la route : accès par la Nationale 10, sortie « Gare 
de la VERRIERE », prendre le souterrain passant sous 
les voies ferrées puis 1ère sortie sur le rond-point. 
 
Par le train : 
Ligne « N » : arrêt « gare de LA VERRIERE » 
Ligne « U » : arrêt « gare de LA VERRIERE  
Dans la gare, suivre la sortie « Le MESNIL SAINT 
DENIS », puis sur le rond-point, l’Institut se trouve à 
100 m de la gare 
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Consultation de 
Gériatrie               

A partir du 1er janvier 2019, l’Institut MGEN de La 
VERRIERE ouvre une consultation de gériatrie, 
accessible à toute la population du territoire de 
santé, mutualiste ou non mutualiste. 
Cette consultation se veut une aide, pour leur 
médecin traitant et l’ensemble des acteurs de la 
gériatrie, à la prise en charge des personnes âgées 
du territoire dans le but d’une amélioration de la 
qualité de vie. 
 
Elle permet à l’Hôpital MGEN d’élargir son offre de 
soins gériatriques de proximité, dans une 
perspective démographique de vieillissement de la 
population et de souhait d’accompagnement à 
domicile des personnes âgées. 
 
La diminution du nombre d’hospitalisations, du 
nombre de passages aux urgences et l’amélioration 
de la coordination de tous les acteurs de soins 
entraînent aussi la diminution des coûts de prise en 
charge, dans une optique médico économique, non 
négligeable actuellement.  


